
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Besançon, le 20/11/25

Mise en œuvre d’un fonds d’urgence visant à soutenir la prise en pension de 
bovins retenus en zone réglementée après leur retour d’estive au titre de la 

lutte contre la dermatose nodulaire contagieuse bovine (DNCB)

Dans le cadre de la lutte contre l'épizootie de dermatose nodulaire contagieuse 
bovine (DNCB), la  zone réglementée (ZR),  centrée sur les foyers du Jura, intègre 
245 communes du Doubs dont une zone montagneuse où se situent des pâturages 
d’altitude. Ces estives accueillent des bovins pendant l’été, avant de retourner sur 
le site principal de leur élevage pour la période hivernale. 

Des autorisations de mouvement mises en place pour lutter contre la DNC sont 
accordées entre l’estive et le lieu principal d’élevage lorsque les deux sites sont 
situés en zone réglementée.
En revanche, certains des lieux principaux d’élevage se situent en  zone indemne 
(ZI)  ou dans une autre ZR, interdisant le retour des bovins dans l’immédiat, pour 
des raisons sanitaires.
Le maintien de ces animaux en estive pose des difficultés en termes notamment 
de conduite d’élevage, de respect du bien-être animal, et de conditions de travail 
des éleveurs.

Compte tenu de l’urgence de la situation, une aide financière exceptionnelle est 
mise en place : elle s’adresse aux exploitations d’élevage en ZR, qui prennent en 
pension des bovins issus des estives (et des pâtures, sous condition) en ZR mais 
dont les propriétaires ont leur site principal en ZI.

L'appréciation des sites (estive, pension, propriétaire des bovins) se basera sur les 
contours des ZR en vigueur lors de la publication de l'arrêté préfectoral de mise en 
œuvre du fonds d'urgence.
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Seuls les bovins de plus de 6 mois à la date de leur entrée dans l’exploitation en 
pension sont éligibles à l’aide.

Le forfait  est de 2 € maximum par bovin éligible et par jour de présence dans 
l’exploitation d’accueil.

L’indemnisation  est  déterminée  sur  la  base  d’un  forfait  journalier  appliqué  au 
nombre de bovins accueillis sur une période débutant, au plus tôt, le  21 octobre 
2025 et finissant à la date de fin des restrictions ou interdictions de mouvements 
et au plus tard le 09 janvier 2026. Cette période ne pourra en tout état de cause 
pas dépasser une durée maximale de 45 jours.

L’aide sera versée dans le cadre du règlement de « minimis agricole » prévoyant 
notamment que les aides accordées ne doivent pas excéder un plafond de 50 000 
€ sur les trois derniers exercices fiscaux glissants.

En  cas  de  dépassement  de  l’enveloppe  totale  prévue  pour  ce  dispositif,  un 
stabilisateur budgétaire sera appliqué à l’ensemble des demandes d’aide.

Le dépôt des demandes d’aide est ouvert du 21 novembre 2025 au 09 janvier 
2026 sur le site démarches simplifiées au lien : 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/ddt25-fonds-d-urgence-de-
soutien-a-la-prise-en-pension 

Pour  toute  question  complémentaire,  les  éleveurs  peuvent  se  rappocher  des 
services de la DDT au contact suivant :

Claudine CAULET
Tel : 03 39 59 56 49
Mèl : ddt-telepac@doubs.gouv.fr
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